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Pour mieux prévoir 
les activités de vos enfants,

merci de remplir le formulaire 
d’inscription et de le remettre 

au service enfance.
Inscription obligatoire 
avant le 9 février 2026

Accueils de loisirs

À Mitry-le-Neuf
Accueil élémentaire et maternel Elsa Triolet : 01 64 44 22 41
Accueil maternel Émile Zola : 01 64 67 70 67
Accueils Jean de La Fontaine et Noël Fraboulet : 01 64 67 88 70
Accueil élémentaire Henri Barbusse  : 01 64 67 98 73

Aux Acacias
Accueil élémentaire et maternel Guy Môquet : 01 64 67 32 60
Accueil élémentaire et maternel Vincent Van Gogh : 01 64 67 72 67
 

Inscription à l'accueil de loisirs, vous avez besoin de renseignements ?

Informations 
auprès de votre accueil de loisirs 
ou auprès du service enfance au

01 71 58 71 24 
(81 rue Paul Vaillant-Couturier)

Pour faire calculer votre quotient familial :
Pôle Éducation  : 01 71 58 71 24
Mairie annexe : 01 60 21 61 50
Sur internet : mitry-mory.fr

Vous souhaitez être aidé pour remplir ce bulletin 
d'inscription ? N'hésitez pas à vous rapprocher du 
directeur de votre accueil de loisirs.

Pour tout autre renseignement, nous sommes toujours 
disponibles.

Vous pouvez également remplir sur le Portail familles via : 
www.mitry-mory.fr rubrique Mon compte citoyen
ou par mail : inscriptionenfance@mitry-mory.net

Au Bourg
Accueil maternel Jacqueline Quatremaire : 01 64 27 79 55
Accueil maternel Anne-Claude Godeau : 01 64 26 61 61
Accueil primaire François Couperin et Jean Moulin : 
01 64 66 86 99

Académie en zone C : Créteil, Montpellier, Paris, Toulouse, Versailles
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Si vous avez une semaine type, remplisser ici

Semaine paire Semaine impaire

À remettre au service enfance

1 - Nom et prénom de l’enfant : ................................................... 

École : ..............................................

2 - Nom et prénom de l’enfant : ................................................... 

École : ..............................................

3 - Nom et prénom de l’enfant : ................................................... 

École : ..............................................

Nom : ......................................................................................

Prénom : .................................................................................

Téléphone fixe :  .....................................................................

Téléphone portable :  ............................................................

Informations et coordonnées des personnes responsables
de l’enfant à contacter en cas de besoin :

Attention

Si votre enfant vient au centre de loisirs sans être 
inscrit, vous paierez 50% plus cher

Si votre enfant est inscrit mais qu’il ne vient pas 
au centre, vous devrez payer l’inscription majorée
à 50%, sauf en cas d’absence pour maladie.
Pour être remboursé, vous avez 8 jours pour fournir 
le certificat médical de votre enfant au service 
facturation  - (81 rue Paul Vaillant-Couturier 
77290 Mitry-Mory).

Inscription accueil de loisirs 3e cycle 2025/26
Du 5 janvier au 27 février

Observation
Vacances scolaires du 23 février au 6 mars 2026

Inscriptions 

Vacances scolaires
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• Sur le Portail familles www.mitry-mory.fr
Le Portail familles est accessible depuis la page d’accueil du site internet 
de la ville, rubrique Mon compte citoyen.

• Sur papier
En demandant le bulletin d’inscription au responsable de l’équipe 
d’animation de votre école ou en le téléchargeant sur mitry-mory.fr.

• Au pôle Éducation

• Modification 
Vous avez 2 jours ouvrés pour modifier l’accueil du matin, midi et soir, ainsi 
que pour le mercredi.
Pour les vacances, veuillez faire vos modifications 14 jours 
à l'avance avant le premier jour des vacances.


